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I - Eléments de concept 
sur les zones humides



La définition des ZH en résumé:

•présence de végétation 
hygrophile quand le terrain 
n’est pas exploité,

•engorgement du sol par 
l’eau d’une façon 
temporaire ou 
permanente.

•terrain inondable (si les 
données existent),



•Marais et lagunes côtiers

•Marais saumâtres aménagés

•Bordures de cours d'eau

•Plaines alluviales

•Zones humides de bas-fond en tête de bassin

•Régions d'étangs

•Bordures de plans d'eau (lacs, étangs)

•Marais et landes humides de plaine

•Zones humides ponctuelles incluant les mares et 

mares temporaires naturelles

•Marais aménagés dans un but agricole

•Zones humides artificielles en lien et place ou non 

d'anciennes zones humides



Le constat

Lacs, retenues, plans d ’eau  : 250 km2

Tourbières, marais, étangs    : 900 km2

Rivières et plaines alluviales :            4500 km2

Marais côtiers                         :            1500 km2

7000 km² de zones humides sur les bassins RM & C

25 à 40 % des prairies humides du Val de Saône,

40 % des tourbières de Franche-Comté,

75 % des annexes fluviales sur le Haut Rhône.

Disparition de : 

Sous réserve des inventaires engagés sur les départ ements et dont la 
couverture actuelle atteint les 83 % des 2 bassins de Rhône-Méditerranée 
et de Corse.



 

Retenue de 
l’Escale sur 
la Durance 









La reconquête hydraulique et biologique des zones hum ides: 
des alternatives aux investissements directs important s, aux 

coûts directs très modérés et au rapport coût/bénéfice  
environnemental optimum

Zones naturelles 
d’expansion de crues

Zones de gestion 
des eaux pluviales

Zones 
d’assainissement

Zones de recharge 
de nappes ou de captage



Loi sur l ’Eau
du 3 Janvier 1992

… vers une reconquête des zones humides

« Principes de gestion équilibrée, de 
reconquête des milieux aquatiques, des 
sites et des zones humides »

Les Zones Humides > Historique de la politique ...Les Zones Humides > Historique de la politique ...

Elaboration du SDAGE
par le Comité de Bassin RMC

« Etablissement des mesures opérationnelles et orientations fondamentales
(au nombre de 10) »

Point de départ d’une politique volontariste de préservation et de gestion 
des zones humides des bassins

Plan national d’actions sur les zones 
humides (1995)

« Engager la reconquête des milieux »



Identification d’objectifs forts :
maintien de la superficie des zones humides, protec tion de leur fonctionnement

Définition de préconisations :
règles essentielles de gestion, orientations territ oriales

Création d ’une Commission Technique Zones Humides :
instance de propositions techniques

20 décembre 1996 : approbation du SDAGE par le Préf et coordonateur de Bassin

La reconquête de zones humides : un des axes ambiti eux et forts du SDAGE

Historique de la politique ...

développer la connaissance et le suivi,

développer l ’action locale à l ’échelle des bassins v ersants,

rendre cohérentes les politiques publiques,

sensibiliser, former et informer.

15  priorités d ’actions basées sur 4 grands princip es :



Appui technique et méthodologique
au lancement de la politique zones humides sur le B assin

Coordination de cette politique « zones humides »

4 axes de travail

Inventorier les zones humides

Définir des indicateurs de caractérisation, d’évaluation et  de suivi des ZH

Développer des outils de gestion adaptés aux zones humides

Informer et sensibiliser les acteurs du bassin

Composée de 20 membres représentant :

les collectivités territoriales,
les services de l ’Etat,
les Usagers,
les Scientifiques

Historique de la politique ...

Octobre 1997 : Création d’une
Commission Technique Zones Humides par le Comité de Bassin 



Une liste 
d’indicateurs par

type de milieux pour 
la mise en place de 

suivi

1- Inventaire 

des zones 

humides

2- Caractérisation 

des zones humides

Une base de 
données et un 
guide pour les 
techniciens 
chargés de 

compléter les 
inventaires

3- La politique du 

Comité de Bassin

Une note pour les élus, les 
Présidents de CLE, 
les Préfets et leurs services

4- Information et 

sensibilisation des 

partenaires

Une brochure
tout public

Un guide pour les techniciens

Qu’est-ce qu’une 
zone humide ?
A quoi ça sert ?

Les grands principes de la 
démarche inventaires

Un document pour les élus, 
les Préfets et leurs services

Collection Agir pour les zones humides en RM et C



Elaboration d’une Charte pour les zones humides du bassin RMC (oct 2000)

Portée politique et concrète

Adhésion aux principes suivants :
√ mieux connaître et inventorier les zones humides
√ intégrer les zones humides dans les politiques d’am énagement du territoire
√ orienter les financements publics en faveur des zones humides
√ mettre en place une gestion concertée et durable des zones humides
√ participer au réseau des gestionnaires des zones hu mides du bassin

Assises « zones humides - zones utiles » du  29 janvier 2002

Sensibilisation et mobilisation des acteurs

Promotion des actions en faveur des zones humides
(registre des « 600 actions pour les zones humides d u bassin »)

Les dispositions mise en oeuvre



Progression dans le temps des adhésions à la charte en 
fonction des acteurs

Structures 
directement 

concernées et 
acteurs 

moteurs pour 
les zones 
humides

Structures 
concernées 

mais hésitantes 
pour des raisons 

de 
méconnaissance, 
de contexte ou de 

politiques 
d ’actions parfois 
divergentes avec 

la politique de 
protection des 
zones humides

Acteurs ne se sentant 
pas concernés pour 

raison 
de méconnaissance

ou dont la politique de 
développement

actuelle ne permet pas la 
conciliation 

entre développement 
d ’activité

et préservation des 
milieux humides

octobre 2000 - janvier 2002 - avril 2004 – mars 2006 – juillet 2008                ...

> 80 adhérents
mi- 2008



Bilan et perspective

Où en était-on en 2004 ?
Situation en

Janvier 2002 ?
Situation en
Février 2004

1 Mieux connaître et
inventorier les zones
humides et leur espaces
de fonctionnalité

2 Intégrer les zones humides
dans les politiques
d’aménagement du
territoire

3 Orienter les financements
publics pour inciter et
soutenir les actions en
faveur des zones humides

4 Mettre en place une
gestion concertée et
durable des zones
humides dans leur bassin
versant

5 Participer activement au
réseau des acteurs du
bassin impliqués dans la
gestion des zones
humides

Légende  :

Peu ou pas d’actions
significatives

Actions  engagées

Actions significatives
réalisées devant
permettre d’atteindre
l’objectif fixé



���� Bref
-Le monde de l ’associatif prend plus la maîtrise d ’ ouvrage de la préservation des zones humides que le s 
collectivités.
-L’approche globale des milieux aquatiques ne sembl e pas avoir pris tout son sens au cours du 7°
programme.
-Lutter contre les crues passe aussi par l ’optimisa tion de l’espace de divagation de l’eau et les zone s 
humides alors liées .

Conseils généraux

Syndicats (mixte s, 
intercommunaux)

Communes indépendantes

Fédérations (de pêche et de 
c ha sse) et a ssociations affiliées

Conse rvatoires des espaces 
naturels

Conserva toire du littoral

Autre s structures CNR, 
ONC,ISARA…

Fonds de concours à  l'Etat

-  

2 000 000,00 

4 000 000,00 

6 000 000,00 

8 000 000,00 

10 000 000,00 

12 000 000,00 

14 000 000,00 

16 000 000,00 

18 000 000,00 

évaluation de la dynamique d'intervention d'acteurs  du bassin 
au travers des aides du 7° programme d'intervention  de 

l'Agence
zones humide s: ac quisitio n

zones humide s: re sta uration

zones humide s: études

c rues: acquisition de  pa rcelles

c rues: restauration

c rues: étud es

mesures RMVMA: ac quisitio n

mesures RMVMA: resta ura tion

mesures RMVMA: études

(montants exprimés 
en Francs)

1   A ct io ns  po ur les
z one s  h um id es
de s d épa rtem e nts

2

3   Ac t ion s p our  le s
z on es  hu m ide s
d es  co m m un es

4   Ac t ion s p our  le s
z on es  hu m ide s
d es  co ns er va toire s

5   Ac t ion s p our  le s
z on es  hu m ide s
(C N R ,  ON C … )
d ’aut r es  ac te urs

  Ac t ion s R M V M A
d es  dép artem ents

2   Ac t ion s R M V M A
d es  sy n dic ats
d ’am é nag em e nt

3   Ac t ion s R M V M A
d ’aut r es  ac te urs
(C N R ,  ON C … )

1   Ac t ion s d e lut te et
t ra va ux  po st-c ru es
d es  s yn dic ats
d ’am é nag em e nt

2   Ac t ion s d e lut te et
t ra va ux  po st-c ru es
d es  c om m un es

3   F ond s  d e
c o nc ou rs  d em a ndé
p ar l’E tat

  Ac t ion s p our  le s
z on es  hu m ide s
d es  sy n dic ats
d ’am é nag em e nt

1

1 2 3 4
5

2

31
2

3
1

3 - Orienter les financements publics pour inciter e t soutenir les actions en 
faveur des zones humides



zones humides
naturelles
patrimoniales

zones humides à
trajectoire naturelle
créées par l'homme

zones humides à
recréer sur des

zones à fort enjeu de
fonctionnalités
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Graphique IV: Enjeux retenus amenant à une aide financiè re de l'Agence pour la préservation des
milieux aquatiques d'après les rapports d'aides établis

entre Novembre 1999 et Novembre 2003

rareté et richesse
écologique

quantité et qualité de
la ressource et
réservoir à espèces

Par l’analyse des rapports joints aux demandes d’aides financières faite à l’Agence
retenons ici que:

���� Les zones humides sont surtout objet d’aides financ ières pour leur
valeur patrimoniale  (prise en compte d’espèces identitaires ou/et rares
contribuant à donner un degré d’intérêt écologique au milieu concerné),

���� Peu de travaux ont été financés prenant en compte l e caractère
fonctionnel de zones humides ,

���� Au travers d’une politique de préservation, rares sont les projets présentés
de reconquête de surfaces hydromorphes potentiellement
fonctionnelles avoisinant des zones humides plus pa trimoniales. .

4 - Mettre en place 
une gestion 

concertée et durable 
des zones humides 

dans leur bassin 
versant



Comme dit précédemment, jusqu’à ce jour:

- Aides financières de l’Agence = majoritairement pou r des
actions de protection et de restauration de zones h umides reconnues à
forte valeur patrimoniale .

- Minoritairement pour de la reconquête d’espaces
fonctionnels en réseau , peu intéressants en terme de flore
comme de faune, en périphérie de réservoirs biologiques à forte valeur 
patrimoniale.

Plus de 50 % des zones humides objet d’une aide son t
en effet, isolées d’autres réservoirs biologiques.

Conclusion: Des interventions encore trop ponctuelles sur les b assins 
versants, non liées au fonctionnement global des mi lieux aquatiques.

zones humides
naturelles

patrimoniales
zones humides à

trajectoire naturelle
créées par l'homme

zones humides à
recréer sur des

zones à fort enjeu de
fonctionnalité et de
préservation des

milieux

0

20

40

60

80

100

Graphique V : En Rhône-Alpes, isolement des zones hu mides dont la préservation

fait l'objet d'une aide de l'Agence de l'Eau RM&C

zh en réseaux

zh isolées

4 - Mettre en place 
une gestion 

concertée et durable 
des zones humides 

dans leur bassin 
versant
(suite)



Drainage

© IGN BDCarto 1994
Exploitation du RA 2000 - Agreste
Le 17/02/2003

Surface drainée / SAU (%)
0
1 - 10
10 - 20
20 - 48

Que nous dit le graphique ?

Par exemple :
Dans le Rhône 15,3% des agriculteurs engagés dans le
PMPOA possèdent de la zone humide dans leur SAU.

En Isère c’est 19,9% d’agriculteurs engagés dans le PMPOA
qui possèdent de la zone humide dans leur SAU.

Aujourd’hui ces chiffres sont obsolètes vu que le nombre
d’éleveurs concernés par le PMPLEE (nouveau PMPOA) a
considérablement augmenté avec son application en zone
prioritaire sur de plus faibles élevages.

Epandage, pesticide et irrigation ne doivent pas
cacher que de nombreux éleveurs bénéficiaires
d’aides pour limiter ces pratiques drainent des
zones humides pour, de meilleures conditions
d’élevage de races inadaptées aux zones
humides.

Ardèche(5%du

PMPOA)

Drôme(4,1%du

PMPOA)

HauteSavoie(11,4%

duPMPOA) Ain(16,6%duPMPOA)

Isère(19,9%du

PMPOA)

Loire(11,1%du

PMPOA)

Rhône(15,3%du

PMPOA)

Savoie (19,5%du

PMPOA)

Nbre d’exploitations agricoles comprenant des zones  humides par
rapport au nbre d’exploitations engagées dans le PMP OA par
département.



Les lois, directives et inventaires: 
le support de la stratégie



Guides et textes juridiques pour les zones 
humides: mise en ligne sur le SIE du bassin 

Rhône-Méditerranée
http://sierm.eaurmc.fr/zones-

humides/documents/protection-gestion-ZH-
Olivier-Cizel.pdf



Loi sur l'eau,  
janvier 1992 

Art. 1er. ; Art. 2.  

Loi pour le développement des territoires ruraux, 
février 2005 

Art. L. 211-1-1. ; Art. L. 214-7-1. ; Article L. 211-3.  

Loi d’orientation agricole,  
du 5 janvier 2006  

Article 88.  

 
Au niveau Européen : 

 

DCE directive 2000/60/CE,  
du 23 octobre 2000, Journal officiel des Communautés européennes 

Paragraphe 8. ; Paragraphe 23. ; Article 1°.- a)  

Directive Habitat, 
1992    

ZSC 

Directive Oiseaux,  
1979 

ZICO et ZPS 

 

Depuis 1990: 
différentes lois - cadre en faveur des zones humides



II- SDAGE et perspectives de 
valorisation pour le bassin 

Rhône-Méditerranée



 

Zones hum ides   Espèces 

2004 

2005 

2005 

2005 

2006 

1° semestre  

2006 

1°-2° semestre 

2006 

2° semestre  
2006 

- T rav au x  C T Z H  
- R ép erto ire  d e  m esu res  
- E ta t d es  lieu x  d e  la  

D C E  

N o te  de  s tra té g ie  «  zo nes 
hum id es »  

- F iche  P O F  Z on es 
H um id es du  S D A G E  

V 1 d u  S D AG E  du  
chap itre  «  zon es  

hu m id es  »  

C onsu lta tion  serv ices  E ta t, 
M IS E , A g e nce  d e  l’E au , 
co llec tiv ités , soc io -p ro …  

C o nsu lta tion  C T Z H , 
C B , C M N A B , C S  e tc . 

 

C T ZH , D IR E N  d B , 
A ge nce  

 

C T Z H  
grou p e 
Z H /D C E  
A g e nce  d e  
l’E au /D IR E N  
A d h éren ts  
C harte  

B urea u  d u  C B  

C T Z H  

-  E ta t d es  lieu x  D C E  
-  S D AG E  d e  1 996 
-  T rav au x  C T Z H  
-  R ép erto ire  d e  m esu res  
-  R éflex io n  g ro u p es  

n a tio n au x  «  P ê ch e » , 
C O G E P O M I…  

N ote  de  s tra té g ie  
«  espèces »  

C on su lta tion  se rv ices  E ta t, 
M IS E , A ge nce  d e  l’E a u , 
R é zo  de  roseaux, M R M , 

IF R E M E R , P N , P N R , 
C R E N  e tc .…  

C onsu lta tio n  C TZ H , C S , 
C M N A B , C O G E P O M I, 

F O G E M  e tc . 

grou p e 
Z H /D C E  
A g e nce  d e  
l’E au /D IR E N   

g rou p e  
Z H /D C E  
A g e nce  d e  
l’E au /D IR E N   

A d h éren ts  à  
la  charte   

g rou p e  
Z H /D C E  
A g e nce  d e  
l’E au /D IR E N   

g roup e  
Z H /D C E  

C ro isem ent 
ave c S D A G E  d e  1 996  

C ro isem ent avec  
- R éfle x ion  des 

g roup e s lo ca ux  D C E 
- R éfle x ion  des 

adhére n ts  à  la  
charte  (issue  de  la  
rencon tre ) 

C ro isem ent 
D es  d iffé ren tes  so urce s 

C ro isem e nt ave c  
- O p éra tions  L ife  

d ive rses 
- D O C O B  N A T U R A  

2 000 
- R éflex ion  des 

a dhéren ts  à  la  
charte  (issue  d e  la  
renco n tre ) 

B ila n / m o d ifica tions  

3° cro isem ent =   
V 1  du  ch ap itre  

«  espèces  »  

D éb rie fing /b ilan / 
m od ifica tio ns  

V a lid a tion  par C M N A B  
lis te  d ’espèces à  
assoc ie r au  S D A G E   



- 5  p r in c ip e s  d e  la  C h a r te  :
-

L es  5  p r in c ip e s d 7 e  la  c h a r te
S i tu a t io n  en

J a n v ie r  2 0 0 2  ?
S itu a t io n  e n
F év r ie r  2 0 0 4

1 M ie u x  c o n n a î t re  e t
in v e n to r ie r  le s zo n e s h u m id e s
e t  le u r  e sp a c es  d e
fo n c t io n n a lité

2 In tég re r  le s  zo n e s  h u m id es
d a n s le s p o li t iq u e s
d ’a m én a g em en t  d u  te r r i to i re

3 O r ie n te r  le s  f in a n c e m en ts
p u b lics  p o u r  in c i te r  e t
so u te n i r  le s a c t io n s  e n  fa v eu r
d e s  zo n e s  h u m id es

4 M et t re  e n  p la c e  u n e  g e st io n
c o n c e r té e  e t d u ra b le  d e s  zo n es
h u m id e s d a n s le u r  b a ssin
v e r sa n t

5 P a r t ic ip e r  a c t iv e m e n t  a u
ré se a u  d e s  a c te u r s  d u  b a ssin
im p liq u é s  d a n s  la  g e s t io n  d e s
zo n e s h u m id e s

L ég en d e  :

P e u  o u  p as  d ’a c t io ns
s ig n if ic a t ive s

A c t io n s   en g ag é e s

A c t io n s  s ig n if ic a t ive s
réa lisé es  d e v a n t  p e rm et t re
d ’a t te ind re  l’o b jec t if  f ix é

Pour renforcer la politique ZH du bassin Rhône-Méditerranée, suite au constat présenté au bureau du CB en Avril 2004, autour des 5 principes de
la Charte (ci-dessus) :

5 orientations retenues   dans le respect du SDAGE et sa révision (avant-projet pour fin 2006)

1. Le maintien d’une forte dynamique de communicati on et de poursuite de l’amélioration de la connaiss ance notamment sur le plan
fonctionnel.

2. L’affirmation du principe de reconquête des zone s humides, avec tous les enjeux que celui-ci compre nd, en définissant les modalités
opérationnelles de cette action.

3. La structuration d’un réseau de compétences opér ationnelles et d’experts reconnus pour suivre le de venir des zones humides, dans le
cadre du système d'information sur l'eau.

4. Le développement de la prise en compte des zones  humides dans les politiques d’aménagement du terri toire au niveau des documents
d’urbanisme, de planification et les démarches loca les.

5. L’organisation progressive d’un conditionnement des aides publiques au titre de la restauration et la mise en valeur des milieux
aquatiques, de la lutte contre les inondations, de la lutte contre le drainage inopportun et l’évacuat ion des eaux pluviales, à la
préservation et à la reconquête des zones humides.

Proposition de 16 axes de réponses aux orientations  :

Les réponses proposées

  A .- Les axes de communication
8 - Elaboration d’une fiche « zones humides » de porter à connaissance administrative,

juridique et technique pour les communes du bassin

1 - Rencontre des adhérents à la Charte (bisannuel) 9 - Définition de référentiels biologiques au travers des types de zones humides
de masses d’eau concernées du Bassin

2- Actualisation et mise en ligne du registre des 600 actions 10 - Délimitation définitive d’un espace fonctionnel des zones humides du Bassin

3 - Diffusion régulière d’une actualité sur les zones humides 11 - Définition et cadrage de la  reconquête des zones humides

  B.- Les compléments de connaissance
12 - Conventionnement pluriannuel avec des structur es compétentes pour le suivi

et l’évaluation par le référentiel biologique des m ilieux humides

4 - Complément technique du guide technique SDAGE n °5
« première synthèse des indicateurs pertinents »

13 - L’adhésion à la charte des Préfectures du bassin, des Départements
(services de l’équipement), des Régions et des SAFER

5 - Evaluation du service rendu par les zones humides du bassin 14 - Label «zones humides / zones utiles » au trave rs des contrats de milieux

6 - Liste des actions humaines destructrices des zo nes humides.
Evaluation de leur impact sur les milieux aquatique s et de leur coût

d'implantation. Estimation des compensations financ ières nécessaires à leur
résorption.

15 - L’écoconditionnalité des aides à la préservation des zones humides

7 - Les inventaires
(Actualiser leur statu en fonction des besoins actuels et procéder à leur valorisation)

16 – Outil de protection des milieux aquatiques et humides adapté à la dynamique
des milieux



Chantier n°3: la carte des zones humides du bassin
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Exploitations des inventaires et des 
dispositions du SDAGE pour les besoins du 

programme de l’Agence :
(septembre 2008)

• Des chiffres:
– 630 000 ha de zones humides recensées à ce jour. 
– 27 % (~) des zones humides référencées dans les inventaires = 

dégradées et menacées de destruction soit >130 000 ha dont:
~ 2/7°remblai
~ 1/7°abandon;
~ 3/7°drainage urbain et agricole;
~ 1/7°divers (invasion bio + dégradation activités humaines diverses+ 

déconnexion des milieux…). 

• Les zones humides prioritaires du 9°programme : 
Les zones humides ponctuelles de tête de bassin;
Les zones humides de plaines alluviales (en lien direct ou non aux cours 

d’eau);
Les zones humides en annexes et en ceinture des étangs littoraux.



Cependant, les milieux de transition de l’eau (zones 
humides) continuent à être les « parents pauvres »
d’une évolution vers une approche globale et 
transversale des milieux, malgré l’affichage comme 
milieux prioritaires d’intervention

Mais la tendance se renverse et 
la prise en compte des zones 

humides comme milieux 
d’égale valeur que les cours 

d’eau et les plans d’eau 
s’affirme déjà sous l’impulsion 

du futur SDAGE 
(2008-2009).



Réglementation et application de 
police de l’eau ou de 
l’environnement

Conditionnalité des aides à leur 
respect

Contractualisation incitative 
d’actions individuelles ou 
collectives annexées à des contrats 
de milieux (rivières…)

Compensation de la contrainte de 
leur préservation (MAE)

Valorisation ponctuelle et isolée de 
leurs produits et services: 
marginalisée

Aujourd’hui promues comme espaces de contrainte:

Zones humides



Les orientations et dispositions du futur 
SDAGE

Les messages clés qui émanent des réflexions:

• Penser « zones humides » comme milieux de transition entre terre 
et eaux et eaux souterraines et eaux superficielles;

• Penser « zones humides » comme atouts de territoire et non 
contraintes notamment d’un point de vue rural et social;

• Penser préventif avec la prise en compte en amont plutôt que curatif 
avec la subvention de la restauration;

• La non dégradation: une garantie à obtenir préalablement à toute 
aide financière publique; 

• Une dégradation de milieux n’est pas irrémédiable;

• Une confirmation du rôle d’acteurs dans la gestion et la surveillance 
(monde agricole, conservatoires, structures de gestion).



• Préservation par le biais de la protection réglemen taire

• Valorisation spontanée des services rendus et 
fonctions des zones humides en tant qu’infrastructures 
naturelles ou artificielles de l’eau 

• Labellisation de l’initiative de préservation et des 
fonctions et produits associées (en urbanisme, en 
agriculture, en aquaculture, sur le plan touristique…)

• L’entretien de leurs fonctions par l’homme dans des 
zones à forts enjeux (captage, réservoir biologique etc.) 
rémunéré et non plus indemnisé

• Avec le classement en Zone Humide d’Intérêt 
Environnemental  Particulier (loi rurale): la créat ion de 
« trucs contractuels » et collectifs proches des 
contrats de milieux en fonction de l’importance de leur 
présence sur des bassins versants.

• En tant que milieux reconnus comme indispensables pour 
l’atteinte du bon état écologique: conditionnalité des aides 
à leur non destruction. 

Dans le futur SDAGE du bassin: l’innovation est d’in citer à leur mise 
en valeur fonctionnelle comme atouts de territoire , afin de mobiliser à

juste titre l’engagement de plus de bénéficiaires de leurs services:

Zones humides



Une stratégie déclinée sur plusieurs axes:

�Reconnaissance réglementaire et fonctionnelle des zones humides 
du bassin, pour de nombreux enjeux pour l’homme et pour l’atteinte
du bon état écologique des masses d’eau 

�Mise en cohérence des politiques publiques 
(application de la réglementation, financement, des circuits administratifs),

�Restauration de petits et grands espaces de façon adaptée 
contribuant à une stratégie de reconquête hydraulique 
et d’expression de la biodiversité,

�Expérimentation, innovation et déploiement de nouveaux 
dispositifs fonctionnels pour cette stratégie de reconquête,

�Entretien des espaces par des moyens appropriés 
(contractuels, salariés et subventionnés),

�Surveillance de leur évolution.



Dans le projet de SDAGE:

• Sous orientation 1 : 
Progresser dans la connaissance des zones humides : inventaires, 
caractérisation, suivi et évaluation

• Sous orientation 2 : 
Préserver l’existant et reconquérir les zones dégra dées

• Sous orientation 3 : 
Promouvoir et développer une gestion intégrée et du rable des zones 
humides

• Sous orientation 4 : 
Mieux prendre en compte des zones humides dans les politiques 
d’aménagement du territoire

• Sous orientation 5 : 
Aller vers une cohérence et une synergie des action s des acteurs 
publics de l’eau vis-à-vis des zones humides

• Sous orientation 6 : 
Communiquer et organiser le réseau d’acteurs pour c aractériser et 
évaluer l’état des ZH comme pour animer les phases d’échanges



… tout ça pour mieux 
mettre en oeuvre de façon 
concertée: ZHIEP; ZSGE; 

ZSCE et autre 
nomenclature « eau » pour 
accompagner la DCE …

(schéma stratégique)



Les zones humides …

À votre service au: 02 02 2009 
JMZH


